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DECISION PORTANT EXTENSION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « AU MOULIN SAINT MICHEL » 
SITUE A SAINT-MICHEL-SUR-TERNOISE ET GERE PAR L’ASRL

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 21 septembre 2020 relative à l’extension de capacité de l’institut médico-éducatif (IME) 
« Au moulin Saint-Michel », de Saint-Michel-sur-Ternoise, géré par l’ASRL et portant la capacité totale à 68 
places ;

Vu la demande d’extension de l’IME déposée par l’ASRL le 19 juillet 2024 et complétée le 30 août 2024; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant qu’en s’engageant à une mise en œuvre effective du projet dans un court délai, le 
gestionnaire répond à la nécessité d’un développement rapide de solutions nouvelles pour la population 
du territoire concerné, caractérisée par de nombreuses situations d’autisme non prises en charge ;
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Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;

DECIDE

Article 1 : L’ASRL est autorisée à étendre la capacité de l’IME « Au Moulin Saint Michel », par une 
extension de 4 places à compter de la date de la présente décision. 

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 68 places à 72 places réparties de la manière 
suivante :

18 places d’hébergement permanent internat pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans -
présentant une déficience intellectuelle, dont 3 d’internat séquentiel mobilisable 365 jours par an ;
4 places d’accueil de jour pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du -
spectre de l’autisme ;
50 places d’accueil de jour pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience -
intellectuelle ;

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):
Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799862
Numéro de l’établissement (ET) : 620112110

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
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représentant légal de l’ASRL – Centre Vauban – 199-201 rue Colbert, Bâtiment Ypres, 1er étage 59000 
Lille.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-
Madame le maire de Saint-Michel-sur-Ternoise.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

17 septembre 2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « RENE CARBONNEL » SITUE A 
LONGUENESSE ET GERE PAR L’ASSOCIATION LA VIE ACTIVE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 29 mars 2017 relative au renouvellement d’autorisation de l’Institut Médico-Educatif 
(IME) « René Carbonnel » situé à Longuenesse, géré par l’association La Vie Active et portant la capacité 
totale à 138 places ;

Vu la demande d’extension de l’IME déposée par l’association La Vie Active le 16 juillet 2024; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
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prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;
 

DECIDE

Article 1 : L’association La Vie Active est autorisée à étendre la capacité de l’IME « René Carbonnel » situé 
à Longuenesse, par une extension de 5 places, à compter de la date de la présente décision. 

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 138 places à 143 places réparties de la manière 
suivante :

- 62 places d’accueil de jour pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience 
intellectuelle ;  
- 5 places d’accueil de jour pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme ;  
- 76 places en internat comprenant 12 places à la ferme thérapeutique de Zudausques et 6 places en 
familles d’accueil, pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience 
intellectuelle. 

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620 110 650-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 620 102 400-

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association La Vie Active – 4 rue Beffara – 62000 Arras.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
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dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-
Monsieur le maire de Longuenesse.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

17/09/2024
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R32-2024-10-16-00012

DECISION CONJOINTE PORTANT EXTENSION

DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL MEDICALISE

(EAM) SITUE A 

SAINT-POL- SUR-TERNOISE, GERE PAR L'ASRL 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-09-17-00012

DECISION PORTANT EXTENSION DE L'INSTITUT

MEDICO-EDUCATIF (IME) « DE LA GOHELLE »

SITUE A BOUVIGNY-BOYEFFLES ET GERE PAR

L'ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL

POUR L'ACCUEIL DU HANDICAP ET

L'ACCOMPAGNEMENT VERS L'AUTONOMIE

(EPDAHAA)
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DECISION PORTANT EXTENSION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « DE LA GOHELLE » SITUE A 
BOUVIGNY-BOYEFFLES ET GERE PAR L’ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL POUR L’ACCUEIL DU 

HANDICAP ET L’ACCOMPAGNEMENT VERS L’AUTONOMIE (EPDAHAA)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 27 juin 2024 autorisant la fusion des instituts médico-éducatifs (IME) situés à Bouvigny-
Boyeffles, Bully-les-Mines, Lens, et Liévin, portés par l’Etablissement Public Départemental pour l’Accueil 
du Handicap et l’Accompagnement vers l’Autonomie (EPDAHAA) et portant la capacité totale à 271 
places ;

Vu la demande d’extension de l’IME déposée par l’EPDAHAA le 10 septembre 2024; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
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L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’EPDAHAA est autorisée à étendre la capacité de l’IME situé à Bouvigny-Boyeffles, par une 
extension de 2 places, à compter de la date de la présente décision. 

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 271 places à 273 places réparties de la manière 
suivante :

- 73 places site Bois de Malannoy à Bouvigny-Boyeffles :
- 10 en accueil de jour, 
- 12 en hébergement complet internat 365 jours, 
- 45 places en hébergement complet internat de semaine
- 6 d’accueil temporaire,

- 50 places d’accueil de jour, site Jean Mermoz à Bully-les-Mines,
- 60 places d’accueil de jour, site La Passerelles à Lens,
- 90 places d’accueil de jour, site Marc Henri Darras à Liévin.

Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle. 
L’unité d’accueil temporaire du site de Bois de Malannoy accueille des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 
ans présentant tout type de handicap.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620031039
- Numéro de l’établissement principal (ET) site de Bouvigny-Boyeffles :62102905
-     Numéro de l’établissement secondaire (ET) site de Bully-les-Mines : 600101162
- Numéro de l’établissement secondaire (ET) site de Lens : 620101120
- Numéro de l’établissement secondaire (ET) site de Liévin : 620101246

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une déclaration 
sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement. 

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
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représentant légal de l’EPDAHAA – 1 rue de l’Abbé Halluin – 62000 Arras

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-
Monsieur le maire de Bouvigny-Booyeffles,-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

17/09/2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DE L'INSTITUT

MEDICO-EDUCATIF (IME) « LE LUTIN DES

BLEUETS » SITUE A CALAIS ET GERE PAR L'AFAPEI

DU CALAISIS
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DECISION PORTANT EXTENSION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « LE LUTIN DES BLEUETS » 
SITUE A CALAIS ET GERE PAR L’AFAPEI DU CALAISIS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 9 août 2023 relative à la création d’une Unité d’Enseignement en Maternelle pour 
enfants avec des troubles du spectre de l’Autisme (UEMA) et d’une Unité d’Enseignement Elémentaire 
pour enfants avec des troubles du spectre de l’Autisme (UEEA) par extension de l’Institut Médico-Educatif 
(IME) Le Lutin des Bleuets situé à Calais, géré par l’AFAPEI du Calaisis et portant la capacité totale à 110 
places ;

Vu la demande d’extension de l’IME déposée par l’AFAPEI du Calaisis le 16 juillet 2024; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
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L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 
initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles et nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en application du 
droit commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que celui résultant 
de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et pour tenir compte des circonstances 
locales et à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet de dépasser 100 % de la capacité autorisée 
ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ; 

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 83 places ; 

Considérant que l’extension n’a pas pour effet de dépasser la capacité autorisée de  100 %  ; 

Considérant qu’en s’engageant à une mise en œuvre effective du projet dans un court délai, le 
gestionnaire répond à la nécessité d’un développement rapide de solutions nouvelles pour la population 
du territoire concerné, caractérisée par de nombreuses situations d’autisme non prises en charge ;

Considérant que cette extension de 5 places de la capacité de l’établissement remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles : liste d’attente 
de demandes conséquente, capacité du porteur à répondre rapidement aux besoins ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article D.313-2 
du code de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’AFAPEI du Calaisis est autorisée à étendre la capacité de l’IME situé à Calais, par une 
extension de 5 places, à compter de la date de la présente décision. 

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 110 places à 115 places réparties de la manière 
suivante :

90 places en semi-internat réparties de la manière suivante :-
Déficience intellectuelle : 55 places,
Troubles du spectre de l’autisme : 23 places,
Polyhandicap : 12 places.

8 places en internat ouvertes 365 jours par an, réparties de la manière suivante :-
4 places en internat complet,
4 places en service de répit.

7 places correspondant à un accompagnement en unité d’enseignement en maternelle, pour des -
enfants de 3 à 6 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) à l’école Pierrette Sévigné 
Vauxhall à Calais ;
10 places correspondant à un accompagnement en unité d’enseignement en élémentaire pour des -
enfants de 6 à 11 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) à l’école René Mouchotte 
à Calais.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620112144-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 620102640-

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
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de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’AFAPEI – 3, rue Volta – BP 131 – 62103 CALAIS cedex.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-
Madame le maire de Calais.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

17/09/2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « LES ETOILES » SITUE A 
ETOUY ET GERE PAR L’UNAPEI DE L’OISE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu l’arrêté du 28 mai 2008 relatif à l’extension de l’Institut Médico-Educatif (IME) situé à Etouy, géré par 
l’ADAPEI de l’Oise et portant la capacité totale à 24 places ;

Vu la décision du 6 octobre 2021 portant modification de la décision relative à la requalification de 
places d’internat en places de semi-internat au sein de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Les Papillons 
Blancs » situé à Beauvais, géré par l’UNAPEI 60 et portant la capacité à 164 places ;

Vu la demande d’extension de l’IME « Les Etoiles » par, d’une part, le transfert de 2 places de l’IME « Les 
Papillons Blancs » et, d’autre part, par une création de places, déposée par l’UNAPEI de l’Oise le 29 avril 
2024; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;
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Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 
initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles et nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en application du 
droit commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que celui résultant 
de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie ainsi que pour tenir compte des 
circonstances locales, et à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet de dépasser 100 % 
d'augmentation de la capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ; 

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 24 places ; 

Considérant que l’extension n’a pas pour effet de dépasser 100 % d'augmentation de la capacité 
autorisée ; 

Considérant qu’en s’engageant à une mise en œuvre effective du projet dans un court délai, le 
gestionnaire répond à la nécessité d’un développement rapide de solutions nouvelles pour la population 
du territoire concerné, caractérisée par de nombreuses situations d’autisme non prises en charge ;

Considérant que cette extension de 16 places de la capacité de l’établissement remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles : liste d’attente 
de demandes conséquente, capacité du porteur à répondre rapidement aux besoins ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article D.313-2 
du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;
 

DECIDE

Article 1 : L’UNAPEI de l’Oise est autorisée à étendre la capacité de l’IME « Les Etoiles » situé à Etouy, par 
une extension de 16 places, à compter de la date de la présente décision. 
Cette extension est réalisée par le transfert de 2 places de l’IME « Les Papillons Blancs » situé à Beauvais et 
par une augmentation de la capacité de l’IME « Les Etoiles » de 14 places.

Article 2 : La capacité totale autorisée de l’IME « Les Etoiles » est ainsi portée de 24 places à 40 places 
réparties de la manière suivante :

- 20 places d’hébergement permanent,
- 4 places d’hébergement temporaire ou accueil d’urgence,
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- 16 places d’accueil de jour.

Les personnes accueillies sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant un trouble du 
spectre de l’autisme.

Article 3 :  La capacité totale autorisée de l’IME « Les Papillons Blancs » est ainsi portée de 164 places à 
162 places réparties de la manière suivante :

- 59 places d’hébergement permanent pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une 
déficience intellectuelle,
- 91 places d’accueil de jour pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience 
intellectuelle, 
- 12 places d’accueil de jour pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant un trouble du 
spectre de l’autisme.

Article 4 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107023-
Numéro de l’établissement principal IME Etouy (ET) : 600007678-

-  Numéro de l’établissement principal IME Beauvais (ET) : 600101968

Article 5 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 6 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat positif de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles dont les conditions 
de mise en œuvre sont prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du présent code.

Article 7 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 9 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’UNAPEI 60 – 64, rue de Litz – 60600 ETOUY.

Article 10 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,-
Monsieur le maire d’Etouy,-
Monsieur le maire de Beauvais.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

17/09/2024
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-09-17-00013

DECISION PORTANT EXTENSION DU DISPOSITIF

INSTITUT THERAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET

PEDAGOGIQUE (DITEP) SITUE A DAINVILLE ET

GERE PAR L'ASSOCIATION JULES CATOIRE
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DECISION PORTANT EXTENSION DU DISPOSITIF INSTITUT THERAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET 
PEDAGOGIQUE (DITEP) SITUE A DAINVILLE ET GERE PAR L’ASSOCIATION JULES CATOIRE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 21 décembre 2022 relative à la fusion de l’Institut Thérapeutique, Educatif et 
Pédagogique (ITEP) situé à Dainville et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
situé à Arras, gérés par l’association Jules Catoire et établissant la capacité totale à 22 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 6 places, déposée le 8 juillet 2024 dans le cadre du plan de création des 
50 000 nouvelles solutions par l’association Jules Catoire ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que ce projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
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plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association Jules Catoire est autorisée à modifier la capacité du DITEP situé à Dainville, par 
une extension de 6 places à compter de la date de la présente décision.
Ces 6 places seront implantées sur le territoire de Bapaume dans les locaux de l’antenne du SESSAD TSL, 
rue de Douai, 62450 Bapaume.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 22 à 28 places et se décompose comme suit : 

4 places d’accueil de jour,-
6 places en internat,-

18 places d’accompagnement en milieu ordinaire (SESSAD).-

Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des difficultés 
psychologiques avec troubles du comportement. 

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 6200000109-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 620035287 (Dainville)-
Numéro de l’établissement secondaire (ET) : 620035287 (Arras)-
Numéro de l’établissement secondaire (ET) : à créer (Bapaume)-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.
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Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association Jules Catoire– 10 rue des Augustines – BP 81009 – 62008 Arras cedex.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-
Monsieur le maire de Bapaume. -

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

17/09/2024
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-09-17-00010

DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE

D'EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A

DOMICILE (SESSAD) SITUE A LAVERSINES ET

CREATION D'UNE ANTENNE, GERES PAR

L'ASSOCIATION ADSEAO
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DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) SITUE A LAVERSINES ET CREATION D’UNE ANTENNE, GERES PAR L’ASSOCIATION ADSEAO

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 10 janvier 2022 relative à l’extension de la capacité du Service d’Education Spéciale et 
de Soins à Domicile (SESSAD) situé à Laversines, géré par l’association ADSEAO ; 

Vu la demande d’extension de 15 places pour enfants et adolescents à double vulnérabilité implantées 
dans une antenne située sur la commune d’Agnetz, déposée le 31 juillet 2024 par l’association ADSEAO ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
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de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association ADSEAO est autorisée à modifier la capacité du SESSAD situé à Laversines, par 
une extension de 15 places pour enfants et adolescents à double vulnérabilité à compter de la date de la 
présente décision. 
L’association ADSEAO est autorisée à créer une antenne située 148 rue des buttes à Agnetz à compter du 
01 janvier 2025.

La capacité totale autorisée est ainsi portée à 27 places réparties comme suit :

- 12 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme sur le site de 
Laversines,
- 15 places pour enfants et adolescents à double vulnérabilité présentant tout type de handicap sur le site 
de Agnetz.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107031
- Numéro de l’établissement (ET) principal : 600009096 (site de Laversines)
- Numéro de l’établissement (ET) secondaire : à créer (site de Agnetz). 

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’ADSEAO – 51 rue du Moulin– 60 000 TILLE.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,
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- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,
- Madame le maire d’Agnetz. 

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

 

17/09/2024

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-09-17-00010 - DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D'EDUCATION

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) SITUE A LAVERSINES ET CREATION D'UNE ANTENNE, GERES PAR L'ASSOCIATION

ADSEAO

36



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00063

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

A L'ORE DU BOIS à BLAUGIES n° FINESS : EG

990991515 EJ 990991507 géré par ASBL L'ORE DU

BOIS
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00060

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

CENTRE JEAN ALLARD à Vresse-sur-Semois n°

FINESS : EG 990993073 EJ 990993065 géré par

l'ASBL Centre Jean Allard
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L'ASBL LA CADOLE à Bon-Secours n° FINESS :

990993057 géré par La Cadole
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de 

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2024 
pour la SRL Résidence du Fort n° FINESS : 990991242 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
Vu l’accord cadre du 21 décembre 2011 entre le Gouvernement de la République Française et le 
Gouvernement de la région wallonne du Royaume de Belgique sur l’accueil des personnes handicapées 
approuvé par la loi n° 2013-1009 du 13 novembre 2013 et publié par le décret n° 2014-316 du 10 mars 
2014 ; 
 
Vu l’arrangement administratif du 21 décembre 2011 entre le Ministre des Solidarités et de la Cohésion 
Sociale de la République Française, le Ministre-Président de la région Wallonne du Royaume de 
Belgique et le Ministre de la santé, de l’Action Sociale et de l’Egalité des Chances de la région Wallonne 
du Royaume de Belgique concernant les modalités d’application de cet accord cadre du 21 décembre 
2011 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu la loi n°2022-1616 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ;  
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’Arrêté du 16 mai 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses et le montant total annuel 
des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 
mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
 
Vu la décision d’agrément 2019/AVIQ/HAN/A&H/010/SAFAE166, de l’Agence pour une Vie de Qualité 
(AVIQ), le service « LE FOYER DE THEMIS », organisé par le secteur privé, sis Rue des Fusillés, 4041 
LOUVEIGNE, dépendant de la SPRL RESIDENCE DU FORT; 
 
Vu la décision d’agrément 2019/AVIQ/DBPH/DH/002/SAFAE124 du 19 juillet 2019, de l’Agence pour 
une Vie de Qualité (AVIQ), le service « SPRL RESIDENCE DU FORT », organisé par le secteur privé, 
sis Avenue du Fort, 288 à 4400 FLEMALLE, dépendant de la SPRL du même nom ; 
 
Vu la décision d’agrément 2019/AVIQ/HAN/A&H/002/SAFAE114 du 19 juillet 2019, de l’Agence pour 
une Vie de Qualité (AVIQ), le service « LA MAISON DE DOMITILLE », organisé par le secteur privé, 
sis Rue de Bosfagne, 51A à 4950 SOURBROT-WAIMES, dépendant de la SPRL Résidence du Fort ; 
 
Vu la décision d’agrément 2019/AVIQ/DBPH/DH/002/SAFAE185 du 16 décembre 2019, de l’Agence 
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pour une Vie de Qualité (AVIQ), le service «SPRL LE FOYER DE CALYDON », organisé par le secteur 
privé, sis Rue des Trihettes, 10A à 4550 NANDRIN, dépendant de la SPRL « RESIDENCE DU FORT 
» ; 
 
Vu la convention d’objectif signée le 30 août 2021 ; 
 
Vu la convention de coopération transfrontalière du 30 décembre 2022 modifiée notamment par 
l’avenant n°2 du 11 octobre 2024 relative à l’accueil et l’accompagnement par SRL Résidence du Fort 
d’adultes reconnus handicapés par l’institution française compétente, signée entre l’ARS Hauts-de-
France, la CPAM de Roubaix-Tourcoing et l’établissement ; 
 
 
 
 

 
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1ER Pour l’exercice budgétaire 2024, le prix de journée globalisé de la SRL Résidence du Fort, 
n° FINESS : 990991242 s’élève à 5 449 190,36 euros, selon la répartition suivante : 
 

 3 036 995,48 euros pour le SAFAE 166 Foyer de Thémis (n° FINESS 990991250) 

 585 026,68 euros pour le SAFAE 124 La Résidence du Fort (n° FINESS 990991267) 

 506 630,20 euros pour le SAFAE 114 La Maison de Domitille (n° FINESS 990991275) 

 1 320 538,00 euros pour le SAFAE 185 Le Foyer le Calydon (n° FINESS 990991283) 
 
ARTICLE 2 La fraction forfaitaire mensuelle, en application des articles R. 314-115 à R. 314-117 du 

code de l’action sociale et des familles, est égale au douzième de cette dotation et s’établit 
ainsi à : 454 099,19 euros; le versement des crédits correspondants est effectué 
mensuellement à compter du 1er janvier 2024 par la CPAM de Roubaix-Tourcoing. 

 
ARTICLE 3 A compter du 1er janvier 2025, la tarification s’effectuera sur la base d’une reconduction 

(hors crédits non reconductibles et éventuelle reprise de résultat) des moyens octroyés en 
2024 dans l’attente de la décision fixant les montants des dotations pour la campagne 
budgétaire 2025.  

 
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er 
janvier en attendant la décision de tarification 2025 : 

 
Le prix de journée globalisé transitoire de SRL Résidence du Fort, n° FINESS : 990991242 
est fixée à 5 123 972,71 euros 

 
La fraction forfaitaire mensuelle 2025 transitoire s’élève à : 426 997,73 euros. 

 
ARTICLE 4 Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois, C.O. 50015, 
54 035 Nancy Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 5 Le directeur général adjoint de l’ARS Hauts-de-France et le directeur de la CPAM de 

Roubaix-Tourcoing sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 
 
  Fait à Lille,  le                                                                                                       
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00062

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

LA THYRIA à THY-LE-CHÂTEAU n° FINESS : EG

990991325 EJ 990991317 géré par l'ASBL Nea

Elpida
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00051

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

LE REFUGE/ LA BERNACHE à BOËLHE n° FINESS :

EG 990993453 EJ 990993446 géré par l'ASBL

Saint Joseph
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00052

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

LE RENIVAUX à Ottignies n° FINESS : EG

990991457 EJ 990991440 géré par l'ASBL Le

Renivaux
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R32-2024-10-28-00053

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

LE SAULCHOIR à KAIN n° FINESS : 990991333

géré par l'ASBL Le Saulchoir
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France
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DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

Les Garances à Jandrenouille n° FINESS :

990991432 géré par l'ASBL Les Garances
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DECISION RELATIVE A LA RECTIFICATION D’ERREUR MATERIELLE DE LA DECISION PORTANT 
EXTENSION DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) « CENTRE BRUNEHAUT » SITUE A VOUEL ET GERE 

PAR L’AEI DE TERGNIER

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant l’erreur matérielle constatée dans la décision du 21 août 2024 portant extension de l’Institut 
Médico-Educatif IME) « Centre Brunehaut » situé à Vouel et géré par l’AEI Tergnier ;

Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ;

DECIDE

Article 1 : l’article 2 de la décision du 21 août 2024 est modifié comme suit : 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 123 places à 131 places réparties de la manière suivante :
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- 105 places pour enfants et adolescents présentant une déficience intellectuelle, selon les modalités 
d’accueil suivantes :

- 84 places d’accueil de jour
- 21 places d’hébergement permanent

- 16 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme , selon les 
modalités d’accueil suivantes : 

- 12 places d’accueil de jour
- 4 places d’hébergement permanent dont 2 d’accueil d’urgence ou de répit

 - 10 places d’accueil temporaire avec hébergement (maison de répit) pour enfants et adolescents 
présentant tous types de handicap.
  
Les bénéficiaires sont des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans.

Article 2 : Les autres dispositions de la décision du 21 août 2024 restent inchangées.

Article 3 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’AEI Tergnier-4 rue des 4 fils Paul Doumer-BP 29- 02700 TERGNIER.

Article 4 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne,-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

17 octobre 2024
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R32-2024-09-23-00054

DECISION RELATIVE A L'AUGMENTATION DE LA

CAPACITE DE L'UNITE INNOVANTE

D'ACCOMPAGNEMENT ET DE SOUTIEN DE LA

MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) SITUEE A

CAMIERS ET GEREE PAR L'INSTITUT

DEPARTEMENTAL ALBERT CALMETTE (IDAC)   
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1

DÉCISION RELATIVE À L’AUGMENTATION DE LA CAPACITÉ DE L’UNITÉ INNOVANTE D’ACCOMPAGNEMENT ET DE 
SOUTIEN POUR ADULTES EN SITUATION DE HANDICAP PSYCHIQUE DE LA MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉE (MAS) 

SITUÉE À CAMIERS ET GÉRÉE PAR L’INSTITUT DÉPARTEMENTAL ALBERT CALMETTE (IDAC)   

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R. 313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 juin 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts de France, du 15 mars 
2017, relative au renouvellement de l’autorisation de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS), à 
Camiers, gérée par l’Institut A. Calmette, et portant la capacité à 90 places ;

Vu la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts de France du 4 avril 
2017 portant création d’une unité innovante d’accompagnement et de soutien pour adultes avec 
handicap psychique, adossée à la Maison d’Accueil Spécialisée à Camiers, gérée par l’Institut 
Départemental Albert Calmette ; 

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande présentée par l’IDAC, réceptionnée à l’ARS le 17 juillet 2024, visant l’augmentation 
de la file active de de l’unité innovante d’accompagnement et de soutien (UIAS) de 4 suivis ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de 
France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 
médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;
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Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation 
ne nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 
du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

D E C I D E

Article 1 – L’IDAC est autorisé à modifier la capacité de l’UIAS de la MAS située à Camiers, par une 
augmentation de la file active de 4 suivis dans le département du Pas-de-Calais, à compter de la 
date de la présente décision. 

La capacité autorisée est ainsi de :

Pour la MAS : 90 places d’hébergement permanent pour adultes présentant tout type de -
handicap, 
Pour l’UIAS : 12 suivis d’accompagnement en milieu ordinaire (UIAS) pour adultes -
présentant un handicap psychique.

 
Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS):
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620112607
- Numéro de l’établissement (ET) MAS : 620111716
- Numéro de l’établissement (ET) UIAS : 620032854

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée. 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’IDAC-route de Widehem-62176 CAMIERS.

Article 8 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale, -
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais,-

-       Monsieur le maire de Camiers.

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
                                                                                                 

23 septembre 2024
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Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement

Hauts-de-France

Décision préfectorale portant agrément des centres de formation.
Décision d’agrément numéro 2024-02TL.

Le préfet de la région Hauts-de-France
préfet du Nord

Vu le règlement (CE) n°1071/2009 du Parlement européen et du Conseil  du 21 octobre 2009 établissant
des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route,
et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 portant nomination de M. Bertrand GAUME en qualité de  préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu  l’arrêté  du  28  décembre  2011  modifié  relatif  à  la  délivrance  des  attestations  de  capacité
professionnelle permettant l'exercice de la profession de transporteur public routier ; 

Vu  l’arrêté  du  2  août  2024  relatif  aux  modalités  de  l’obtention  des  attestations  de  capacité
professionnelle en transport routier léger ;

Vu la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jury d'examen, et aux modèles d'attestation
de capacité professionnelle, pour l'exercice des activités de transport public routier publiée au Bulletin
officiel du ministère de l'écologie,  du développement durable,  des transports et du logement du 25
février 2012  ;

Vu la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l'organisation et au contenu des
formations  et  des  examens  permettant  l'obtention  de  l’attestation  de  capacité  professionnelle  en
transport routier de personnes avec des véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur,
ou de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises, publiée au
Bulletin officiel du ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement du
25 mai 2012 ;

Vu l’arrêté  préfectoral du  5 février 2024 portant délégation de signature, en matière d’administration
générale,  à  Monsieur  Julien  LABIT,  Directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du
logement Hauts-de-France ;

Vu la décision n° 2021-02TL du 30 novembre 2021 portant agrément de la SAS Promotrans formation
professionnelle continue ;

12-14, rue Jean sans Peur - CS 20003 - 59 039 LILLE Cedex
Tél. : 03 20 30 59 59 - Fax : 03 20 57 08 02
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : www.  hauts-de-france.gouv.fr  
Suivez-nous sur : facebook.com/prefetnord - twitter.com/prefet59 - linkedin.com/company/prefethdf 
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Vu  le  dossier de  demande  d’agrément  présenté  par  la  SAS  Promotrans  formation  professionnelle
continue le 16 juillet 2024 en vue d’obtenir le renouvellement de l’agrément de son centre situé 630
avenue  Jules  César  –  ZA Actiparc  à  Saint  Laurent  Blangy  (62223)  pour  dispenser  les  formations  en
présentiel  et  organiser  les  examens pour  l’obtention des  attestations  de capacité professionnelle en
transport routier de marchandises avec des véhicules n’excédant pas 3.5T de PMA et les attestations de
capacité professionnelle en transport routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas 9 places, y
compris le conducteur ;

Vu les pièces complémentaires reçues les 14 août 2024, 23 août 2024 et 27 septembre 2024 ;

Vu la date de réception du dossier le 16 juillet 2024 et la date de publication du nouveau cahier des
charges précisé à l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité
professionnelle en transport routier léger au JORF du 18 août 2024 ; 

Vu le calendrier des sessions de formation et d’examen pour l’année 2024 présenté par l’organisme ;

Vu les modalités de dispense des formations exclusivement en présentiel,

DECIDE 

Article 1  er     

Le centre Promotrans formation professionnelle continue sis 630 avenue Jules César- ZA Actiparc à Saint
Laurent Blangy (62223), organisateur de l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de
capacité professionnelle
- en transport routier de marchandises avec des véhicules n’excédant pas 3.5T de PMA,
- de personnes avec des véhicules n’excédant pas 9 places y compris le conducteur

bénéficie d’un agrément jusqu’au 30 juin 2025. 

Article 2

Le  centre  Promotrans  formation  professionnelle  continue  transmet  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France 
-  un bilan des sessions réalisées pour chaque type d’activité conformément à ses engagements avant le
30 janvier 2025,
- le planning des sessions du premier semestre 2025 comprenant les dates de formation, d’examen, de
réunion de jury conformément à ses engagements avant le 31 décembre 2024.

Article 3

Le centre Promotrans formation professionnelle continue met à la disposition de la direction régionale
de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des Hauts-de-France  tous  les  éléments
nécessaires pour lui permettre d’assurer un suivi régulier et de contrôler le bon déroulement des sessions
de formation et d’examen.

Article 4

Le  centre  Promotrans  formation  professionnelle  continue  informe  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Hauts-de-France,  sans  délais,  de  toutes  les
modifications affectant les sessions de formation et d’examen ou son dossier d’agrément.
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Article 5

L’agrément peut être suspendu ou retiré à tout moment dès lors que le centre Promotrans formation
professionnelle continue cesse de remplir les critères sur le fondement desquels il est agréé, en cas de
manquement  grave  ou  répété  à  ses  obligations  ou  à  ses  engagements,  en  cas  de  non-respect  des
conditions fixées par la présente décision.

Article 6

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  et  R.421-5  du code de  justice  administrative,  la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille –
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex –  dans le délai  de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 7

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

12-14, rue Jean sans Peur - CS 20003 - 59 039 LILLE Cedex
Tél. : 03 20 30 59 59 - Fax : 03 20 57 08 02
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : www.  hauts-de-france.gouv.fr  
Suivez-nous sur : facebook.com/prefetnord - twitter.com/prefet59 - linkedin.com/company/prefethdf 
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